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LA LETTRE D'ADAMA -  N°57     Juin 2016 
 
 
Comme à l’accoutumée, c’est au retour de notre excellente rencontre du réseau 
ASA-France à Lyon que je vous adresse cette circulaire d’été. 
 
Nous étions plus de 50 participants réunis autour de notre Président Paul Malartre 
(ASA-France), de Jacques Tronchon (ASA),  Michèle Rakotomanga et Léonce Wing- 
Kong. Avec un flot de nouvelles encourageantes et notamment un rapport de Maryse 
Mathieu, Présidente d’Honneur d’ASA-France, qui malgré son grand âge continue 
d’aller régulièrement sur place constater les progrès de la réinsertion. Ils sont réels : 
l’autonomie alimentaire des familles est effective, elles développent des activités 
d’échange économique et d’entraide sociale qui garantissent l’avenir. C’est de bon 
augure en cette année 2016 où nous fêtons le 20e anniversaire de l’implantation de 
Galgala,  le premier village de la ZMA (Zone de Migration Agricole) … ! 
En octobre, ce sera la 20ème promotion qui fera son installation. Et nous y 
contribuerons avec notre dotation habituelle de fonctionnement et même un petit 
surplus puisque, grâce à Françoise Flot, nous avons promesse d’une subvention 
d’Etat exceptionnelle de 2 000 € accordée par l’intervention de Mme Abeille, députée 
du Val-de-Marne.  
 
Ce qui n’empêche pas les retardataires de nous envoyer leur contribution ! Comme 
chaque année, à même date, il nous reste un gros tiers de notre budget de base à 
couvrir. 
 
Du côté d’Aïna,  l’équipe renouvelée poursuit son travail de restructuration du Centre 
avec une demande accrue de médicaments qu’il nous devient de plus en plus difficile 
d’assumer. Nous en avons parlé avec André Julian, Président, toujours actif, des 
anciens Amis de Tanakidy , et nous en reparlerons sur place en novembre puisque, 
pour fêter nos 20 ans, nous repartirons pour un voyage solidaire ! Nous ne serons 
cette fois-ci qu’une petite équipe (6) et regretterons bien les « anciens », mais nous 
n’en aurons que plus de plaisir à vous rendre compte, lors de notre A.G. du 26 
novembre avec repas et musique malgaches à l’appui…  
 
En attendant de pouvoir repartir pour le pays dogon. Alain Togo et nos amis 
toujours mobilisés nous y attendent. Mais, hélas, les conditions ne sont pas encore 
tout-à-fait favorables…  
Comme eux, continuons, malgré tout, à « construire l’avenir » ! 
 

Merci de votre fidélité ! 
 

Pierre CHALVIDAN avec Dominique et tous les membres du Bureau : 
Daniel CROMBE, Françoise FLOT, Patrice GUERRINI, André JULIAN, Xavier PETIT 

 



                 
 
 
 
 
                

ADAMA 
APPEL à COTISATION 2016 

 
- Compte tenu de la diversification de nos actions, nous vous offrons la possibilité d'affecter 
vos dons. 
- Pensez à la formule du prélèvement automatique mensuel ou trimestriel. Elle est simple, 
permet d'étaler les contributions et nous garantit une stabilité. 
 ADAMA délivre des reçus fiscaux donnant droit à réduction d’impôts. Cette réduction est 
égale à 66 % de votre don dans la limite de 20 % de votre revenu imposable. 
Lorsque vous donnez :   Il vous en coûte : 
 30€     10,20 € 
 60 €     20,40 € 
 100 €     34 € 
 

Merci de répondre dans les meilleurs délais (en n'oubliant pas de joindre ce bulletin) 
 

BULLETIN D'ADHESION OU DE RENOUVELLEMENT 

 
 
- NOM, FAMILLE, INSTITUTION : 
Adresse : 
 
Tel.:    E.mail    
 
(  ) J'adhère ou je renouvelle mon adhésion à l'Association ADAMA et verse la cotisation de : 
 30 € (demi-tarif pour les étudiants)  60 €  100 €  Autre 
(  ) Je ne renouvelle pas mon adhésion et ne souhaite plus recevoir les courriers ADAMA. 
 

 (chèque à l'ordre d'ADAMA) 
A renvoyer à Françoise FLOT 49 rue Jeanne d’Arc 94160 SAINT-MANDE 

 
Je souhaite que ces sommes soient prioritairement affectées à : 
 (  ) Fonctionnement ADAMA 
 (  ) Centre de Promotion AÏNA à Manakara 
 (  ) Aide aux Sans-Abri à Tananarive 
 (  ) Aide à la Scolarisation des Enfants du pays Dogon 
 (  ) Sans précision particulière 
 
Important ! Afin de réduire nos coûts de fonctionnement, nous adressons désormais par 
internet une bonne partie de nos circulaires. Si vous souhaitez rentrer dans cette procédure 
d’envoi, merci de l’indiquer clairement avec votre adresse email lisiblement libellée, sinon 
merci de nous envoyer 3 timbres avec votre cotisation. 
   
Je parraine (nom, adresse, email) : … 
               

Fait  à     le    
 

Signature 
 


